Erreur ! Impossible d'ouvrir la source des données.L’inclusif

La veille des personnes ayant des incapacités
Vendredi 31 mars 2005 

Numéro 205
Aujourd’hui en veille

· Affaire Simon Marshall
· Investissement de 11 millions $ dans le PEFSAD
· Stratégie d’action jeunesse 2006-2009
· Un tuteur pris dans les dédales de l’administration afin d’obtenir une carte d’assurance-Maladie
· Mois de l’autisme
· Mois de la maladie de Parkinson
· Aide à l’emploi en Estrie
· Pierre Grenier ; un auteur ayant la paralysie cérébrale
· L’intégration scolaire au Maroc
· La Belgique ouvre ses portes aux chiens d’assistance
Cette semaine dans la presse régionale

· Manifestation contre la fermeture de ressources résidentielles au CRDI Normand Laramé
· Mise en chantier de logements adaptés dans Chaudière-Appalaches
· Un hommage pour la Corporation l’espoir du déficient
· Joanis ; 5 ans, atteint de paralysie cérébrale et… championne en ski alpin
Affaire Simon Marshall 
Communiqué émis jeudi 30 mars 2006 par l’AQIS
Les récentes plaintes déposées au Commissaire à la déontologie policière dans l’affaire Simon Marshall confirment l’importance d’un forum provincial sur le système judiciaire

Montréal, jeudi 30 mars 2006 – C’est avec intérêt que l’Association du Québec pour l’intégration sociale (AQIS) a suivi les récents développements dans l’affaire Simon Marshall par les citations à comparaître de trois policiers par le Commissaire à la déontologie policière. Le dénouement regrettable de cette histoire, par l’incarcération pendant 62 mois d’un citoyen innocent ayant une déficience intellectuelle, nous révèle l’importance de réfléchir en profondeur sur l’adaptation du système judiciaire et des services correctionnels. Le retour sur la scène médiatique de cette affaire interpelle Diane Milliard, directrice générale de l’AQIS : « Le temps est venu pour les milieux de la déficience intellectuelle et de la justice de se rencontrer pour partager nos perceptions respectives et se concerter sur l’accueil et le traitement des citoyennes et citoyens ayant une déficience intellectuelle au sein du système judiciaire, qu’ils soient victimes ou contrevenants. »

L’AQIS, forte de l’appui de ses 84 associations membres, travaille, entre autres, à la promotion de l’intégration et à la défense des droits et intérêts des personnes ayant une déficience intellectuelle. Plus particulièrement depuis 1997, l’AQIS mobilise et interpelle ses partenaires du réseau de la santé, des services sociaux, du milieu de la justice et de la sécurité publique afin de proposer des solutions pertinentes tant aux différents acteurs qu’aux citoyennes et citoyens ayant une déficience intellectuelle.

Le temps d’une grande rencontre est venu!

C’est pourquoi l’AQIS croit qu’il est temps pour le Québec de tenir un forum provincial qui réunirait l’ensemble des acteurs du réseau de la santé et des services sociaux et du milieu judiciaire. À titre d’exemple, les différents ministères de la Justice, de la Sécurité publique, de la Santé et des services sociaux, le Conseil de la magistrature du Québec, le Barreau du Québec, les fraternités de policiers, le milieu des services correctionnels, la Fédération québécoise des Centres de réadaptation en déficience intellectuelle et bien sûr les associations de parents et de personnes ayant une déficience intellectuelle seraient invités à ce forum pour discuter entre autres:

•
Des services de réadaptation et de réhabilitation pour les contrevenants;

•
Des actions visant à favoriser l’élaboration de protocoles d’entente;

•
De l’adaptation des pratiques policières, judiciaires et correctionnelles;

Ce forum serait l’occasion d’une rencontre entre tous les partenaires pour choisir des pistes d’actions concrètes pour mieux desservir les citoyennes et citoyens ayant une déficience intellectuelle qui sont aux prises avec le système judiciaire en tant que victimes, témoins ou contrevenants.
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Pour plus d’information :

François Robert - Association du Québec pour l'intégration sociale (AQIS)

Téléphone: (514) 725-7245 – Cellulaire : (514) 816-9819 – Télécopieur: (514) 725-2796

http://www.aqis-iqdi.qc.ca - frobert@aqis-iqdi.qc.ca
Communiqué émis mercredi 29 mars 2006 par l’AISQ 
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L’Association pour l’intégration sociale (Région de Québec)

réagit à la tenue d’une enquête du commissaire à la déontologie policière 

contre trois policiers impliqués dans l’affaire Simon Marshall

Québec, mercredi le 29 mars 2006 -  L’Association pour l’intégration sociale (Région de Québec) organisme voué à la promotion et la défense des droits des personnes ayant une déficience intellectuelle, réagit à la nouvelle voulant que des plaintes aient été déposées contre trois policiers dans l’affaire Simon Marshall.

L’Association tient à rappeler qu’au-delà du travail des policiers, il y a eu tout un procès qui a impliqué des avocats en poursuite et en défense, des magistrats et des témoins experts, ce qui n’a pas empêché l’erreur judiciaire de se commettre.  Sans oublier les services correctionnels canadiens qui n’ont offert aucune protection à Simon Marshall.  L’association tient à rappeler que c’est l’ensemble de la pratique professionnelle et des politiques de nos institutions de justice et de sécurité publique de même que la contribution du réseau de la santé et des services sociaux à l’égard des  personnes ayant une déficience intellectuelle judiciarisées qui sont à examiner en profondeur, pas seulement le travail de trois policiers.

L’association pour l’intégration sociale (région de Québec) en appelle aux ministres concernés, Messieurs Yvon Marcoux à la justice et Jacques P. Dupuis à la sécurité Publique, de même que la ministre déléguée à la protection de la jeunesse et à la réadaptation, Mme Margaret F. Delisle, afin qu’ils unissent leurs efforts pour la tenue d’un vaste forum sur l’adaptation du système judiciaire et des services correctionnels aux personnes ayant une déficience intellectuelle.  Seul un tel forum permettra d’aller en profondeur, non pas dans cette affaire qu’est l’affaire Simon Marshall, mais dans la problématique de l’adaptation du système judiciaire et des services correctionnels aux personnes ayant une déficience intellectuelle.
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Paru jeudi 30 mars 2006 sur CNW - Telbec
La Fédération des policiers municipaux réagit au dépôt de citations du commissaire à la déontologie policière dans l'affaire Marshall 
    MONTREAL, le 30 mars /CNW Telbec/ - La Fédération des policiers et

policières municipaux du Québec (FPMQ) et la Fraternité des policiers et

policières de la Ville de Québec (FPPVQ) s'inquiètent que les enquêtes

internes des différents corps professionnels ne puissent établir les erreurs

commises dans l'affaire Simon Marshall. Elles réagissent à la suite de

l'annonce par le Commissaire à la déontologie policière du dépôt des citations

à l'égard de la conduite des policiers concernés et de la conclusion du syndic

du Barreau selon laquelle les avocats de la poursuite et de la défense

n'avaient pas commis de faute dans cette affaire.

    Le président de la FPMQ, M. Denis Côté, déclare : "Ces annonces semblent

blâmer uniquement les policiers alors que c'est tout le système judiciaire qui

est en cause. De plus, je tiens à rappeler que pour le moment les policiers

sont cités à comparaître et que l'audition n'a pas eu lieu."

    Le président de la FPPVQ, M. Bernard Lehré, affirme : "Nous réitérons que

seule une enquête globale et indépendante sur le travail de tous les

intervenants tels les policiers, les avocats, les juges, les témoins experts

et le service correctionnel canadien permettra de faire la lumière sur cette

terrible erreur judiciaire."

    Les deux représentants syndicaux ont écrit à trois reprises au ministre

de la Justice, M. Yvon Marcoux, lui demandant la tenue d'une enquête

indépendante dans ce dossier. Ils se sont exprimés ainsi dans une de leurs

lettres : "Compte tenu du nombre important d'enquêtes, il serait primordial de

les coordonner par la tenue d'une enquête indépendante afin d'établir des

liens clairs entre les différentes démarches présentement en cours. Sans cet

exercice, notre système judiciaire ouvre nécessairement la porte à la

répétition d'autres affaires Marshall et s'expose inutilement au sarcasme de

la population, en plus de miner la confiance qu'elle entretient envers nos

institutions."

    Les deux associations ne comprennent pas la décision du gouvernement

provincial de refuser la tenue d'une telle enquête alors que les organismes

représentant des déficients intellectuels, les commentateurs de la scène

judiciaire et le milieu policier canadien appuient leur demande.

    La Fédération des policiers et policières municipaux du Québec est un

regroupement d'associations syndicales composées de plus de 8 000 policiers et

policières municipaux de la province. Elle compte parmi ses associations, la

Fraternité des policiers et policières de la Ville de Québec, ainsi que la

Fraternité des policiers et policières de Montréal à titre de membre-associé.

Renseignements: Christine Beaulieu, directrice des communications,

Corporation de services de la FPMQ, (514) 356-3321, Télécopieur :  (514)

356-1158, Cellulaire :  (514) 248-7955, Courriel : cbeaulieu@fpmq.org, Site

Internet : www.fpmq.org

Paru jeudi 30 mars 2006 dans Le Journal de Québec
Mise à jour: 30/03/2006 06:43   

Affaire Simon Marshall 

Trois policiers devant le Comité de déontologie 

(Journal de Québec) Cédric Bélanger et Éric Thibault

Le Journal de Québec 

Trois policiers de la défunte Sûreté municipale de Sainte-Foy devront s'expliquer devant le Comité de déontologie policière relativement aux accusations d'agression sexuelle portées «sans justification» contre Simon Marshall, en 1997 et en 2003. 

L'ex-directeur des enquêtes criminelles de Sainte-Foy, Luc Barrette, et le sergent-détective Raymond Matte (maintenant retraités) auraient commis plusieurs fautes déontologiques durant l'enquête incomplète qui a conduit à l'erreur judiciaire dont Marshall a été victime, en 1997. 

Les gestes reprochés à la sergente-détective Hélène Turgeon, toujours enquêteure à la police de Québec, remontent en 2003, lorsque l'homme de 32 ans était inculpé à tort de nouvelles agressions. 

Le commissaire à la déontologie policière, Me Claude Simard, en est venu à cette conclusion au terme de l'enquête que lui a confiée le ministre de la Sécurité publique sur cette affaire, il y a plus de six mois. 

«La vérité» 

Le père de Simon Marshall s'est réjoui, hier, de constater que les policiers allaient devoir rendre compte de leurs agissements devant leurs pairs. 

«Ce qui est important, a dit Réal Marshall, c'est de connaître la vérité pour que ça ne se reproduise plus. Si l'on veut améliorer le travail des policiers, c'est tant mieux! Quand je regarde mon fils, aujourd'hui, je sais quelles sont les conséquences de leur travail.» 

L'avocat de la famille Marshall, Me Serge Goulet, a mentionné qu'il n'était «pas surpris du tout» par les résultats de l'enquête du commissaire. 

«Je m'attendais raisonnablement à ce que les personnes à la source de l'erreur judiciaire aient à répondre de leurs actes devant les autorités concernées. Je pense qu'à l'avenir, les policiers feront preuve de plus de prudence.» 

Me Goulet a ajouté que Simon Marshall était toujours en attente de l'indemnité que les gouvernements fédéral et provincial ont convenu de lui accorder pour compenser les dommages subis par sa condamnation et son incarcération. L'ex-juge de la Cour d'appel Michel Proulx a été nommé par le ministre de la Justice, l'automne dernier, afin d'en déterminer le montant. 

À l'automne 

Si elle est trouvée coupable, Hélène Turgeon risque une sanction allant de l'avertissement à la destitution. Puisqu'ils sont tous deux à la retraite, ses ex-confrères pourraient tout au plus être déclarés inhabiles à exercer les fonctions d'agents de la paix pour une période de cinq ans. 

L'affaire pourrait être entendue dès l'automne, au palais de justice de Québec. Au moins une vingtaine de jours d'audiences sont déjà prévus. La direction de la police de Québec s'est refusée à tout commentaire. 

Tant en 1997 qu'en 2003, des accusations d'agression sexuelle ont été déposées contre le jeune déficient intellectuel sur la foi de ses aveux aux policiers. Les tests d'ADN qui l'ont innocenté de ces crimes n'ont été faits qu'en 2004. 

Les faits 

Simon Marshall, un déficient intellectuel ayant alors 23 ans, a plaidé coupable, en juin 1997, à 13 accusations d'agression sexuelle. Il sera condamné à sept ans de pénitencier. Aucun test d'ADN n'est fait. 

Il purge la totalité de sa peine, au cours de laquelle il subit divers sévices en prison. 

En décembre 2003, un an après sa sortie de prison, Marshall plaide coupable à deux autres accusations d'agression sexuelle. Un mois plus tard, des tests d'ADN le disculpent. 

La police de Québec demande que des tests d'ADN soient faits à partir des échantillons recueillis dans les années 1990. En août 2005, la police annonce que les résultats innocentent Marshall et que le jeune homme a donc purgé une sentence de cinq ans de pénitencier pour des crimes qu'il n'a pas commis. 

Paru vendredi 31 mars 2006 dans Le Journal de Québec
 L'affaire Marshall 

Les policiers, des boucs émissaires? 

(Journal de Québec) Éric Thibault

Le Journal de Québec 

La Fédération des policiers municipaux du Québec réitère que «c'est tout le système judiciaire qui est en cause» dans l'affaire Marshall, pas seulement les trois policiers qui se retrouvent au banc des accusés. 

La citation devant le comité de déontologie policière des retraités Raymond Matte et Luc Barrette, respectivement ex-enquêteur et ex-responsable des enquêtes criminelles de la défunte police de Sainte-Foy, et de la sergente-détective Hélène Turgeon, de la police de Québec, pour avoir «sciemment porté des accusations sans justification» contre Simon Marshall, a continué de susciter des réactions, hier. 

«Ces annonces semblent blâmer uniquement les policiers», s'est indigné Denis Côté, président de la Fédération des policiers municipaux du Québec. 

La Fédération a de nouveau reproché au ministre de la Justice, Yvon Marcoux, d'avoir refusé d'ordonner une vaste enquête indépendante sur la conduite de l'ensemble des intervenants mêlés à cette erreur judiciaire, englobant ceux du palais de justice (juges et avocats) et du pénitencier (autorités carcérales, psychiatres et commissaires aux libérations conditionnelles). 

Sceptiques 

De son côté, le président de la Fraternité des policiers de la ville de Québec, Bernard Lerhé, n'a pas paru impressionné par les conclusions de l'enquête disciplinaire du syndic du Barreau sur le travail des procureurs de la Couronne et de la défense liés aux procédures judiciaires intentées contre Marshall, en 1997. Le Journal a publié, hier, qu'aucune plainte ne sera finalement portée. 

«J'aimerais bien entendre Me Goulet (avocat qui représente maintenant la famille Marshall), qui a identifié les policiers comme étant à la source de l'erreur judiciaire, commenter le travail de ses pairs. Le procureur de la Couronne a été blanchi, même s'il n'a pas demandé de preuve additionnelle, ni de tests d'ADN... Si les policiers sont les seuls blâmés, il y a un problème.» 

Forum judiciaire 

Par ailleurs, l'Association du Québec pour l'intégration sociale, regroupant 84 associations oeuvrant auprès des personnes vivant une déficience intellectuelle, en a profité pour réclamer la tenue d'un forum provincial réunissant l'ensemble des acteurs du réseau de la santé et des services sociaux et du milieu judiciaire. 

Ce forum serait l'occasion de choisir des «pistes d'actions concrètes pour mieux desservir les citoyens ayant une déficience intellectuelle qui sont aux prises avec le système judiciaire en tant que victimes, témoins ou contrevenants», selon l'association. 

Paru jeudi 30 mars 2006 sur Cyberpresse.ca/Le Soleil
AFFAIRE MARSHALL

Deux avocats sont blanchis par le syndic du Barreau

Élisabeth Fleury

Le syndic du Barreau a finalement blanchi les deux avocats impliqués dans le dossier de Simon Marshall en 1997.

Le procureur de la défense, Me Jorge Armijo, et celui de la poursuite, Me Jean-Pierre Dumais (devenu juge à la Cour du Québec depuis), n’auraient, selon le syndic, rien à se reprocher relativement à cette affaire. Ni Me Armijo, ni le juge Dumais n’ont voulu commenter la décision du syndic.

Au bout du fil, Me Armijo a même refusé de confirmer le fait qu’aucune plainte ne sera portée contre lui devant le comité de discipline du Barreau, mentionnant seulement qu’il souhaitait oublier cette histoire.

Simon Marshall avait été condamné à 62 mois de prison en 1997 pour une série d’agressions sexuelles dont il s’était lui-même accusé.

Plus de détails dans la version papier du journal Le Soleil de vendredi.

Investissement de 11 millions $ dans le PEFSAD
Paru jeudi 30 mars 2006 sur CNW - Telbec
Soutien à domicile - LE MINISTRE PHILIPPE COUILLARD ACCORDE 11,1 MILLIONS $ AU PROGRAMME D'EXONÉRATION FINANCIÈRE POUR LES SERVICES D'AIDE DOMESTIQUE 

    QUÉBEC, le 30 mars /CNW Telbec/ - Monsieur Philippe Couillard, le

ministre de la Santé et des Services sociaux, a annoncé aujourd'hui

l'attribution d'une somme de 11,1 millions $ au programme d'exonération

financière pour les services d'aide domestique (PEFSAD). Cet investissement

important contribuera entre autres à améliorer la gamme de services de soutien

à domicile.

    Le PEFSAD permet à tout citoyen du Québec d'obtenir une aide financière

lorsqu'il fait affaire avec une entreprise d'aide domestique reconnue, qui

offre des services comme l'entretien ménager, l'entretien des vêtements, la

préparation des repas et l'approvisionnement en aliments et autres biens de

consommation essentiels.

    Le financement supplémentaire accordé au PEFSAD bénéficiera à la fois aux

entreprises et à leur clientèle. Une somme de 6,5 millions servira à

consolider les entreprises de façon à assurer les services aux personnes,

tandis qu'un montant de 4,6 millions $ permettra des arrimages profitables à

la clientèle âgée ou vulnérable. «Ce rehaussement du financement accordé au

programme permettra aux entreprises d'économie sociale d'offrir des services

d'aide domestique de qualité à leur clientèle, qui bénéficiera pour sa part

d'un meilleur accès à ces services», a expliqué le ministre.

    En plus de fournir un emploi à environ 5 500 personnes, les 101

entreprises d'économie sociale que compte le Québec offrent des services à

plus de 76 000 ménages, composés en grande partie de personnes âgées, peu

fortunées ou vivant seules.

    «Cette initiative s'inscrit dans la lignée de nos efforts pour améliorer

les services destinés à différentes clientèles vulnérables, comme les

personnes âgées en perte d'autonomie et les personnes handicapées. Ces efforts

se sont traduits par l'adoption d'orientations ministérielles, par le

financement de projets et par des investissements dans certains programmes,

comme le PEFSAD», a déclaré monsieur Couillard.
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Stratégie d’action jeunesse 2006-2009
Le  Premier ministre a rendu publique, mercredi .la Stratégie d’action jeunesse 2006-2009 du Gouvernement du Québec. 

Pour voir le document
http://www.jeunes.gouv.qc.ca/strategie/index.htm
Paru jeudi 30 mars 2006 sur CNW – Telbec Gouv. du Québec
L'Office des personnes handicapées du Québec salue la publication de la Stratégie d'action jeunesse 2006-2009 

    DRUMMONDVILLE, le 30 mars /CNW Telbec/ - L'Office des personnes

handicapées du Québec a salué aujourd'hui le lancement de la Stratégie

d'action jeunesse 2006-2009, faisant suite à une consultation lancée en

avril 2005.

    «Je me réjouis de voir que le gouvernement a retenu la proposition de

l'Office voulant qu'il s'engage à mieux planifier la transition des jeunes

handicapés de l'école à la vie active et au marché du travail, notamment en

favorisant des ententes entre le réseau de l'éducation et celui de la santé et

des services sociaux», a mentionné Mme Céline Giroux, directrice générale de

l'Office des personnes handicapées du Québec, auditrice attentive au

lancement. Rappelons qu'en septembre 2005, l'Office avait été choisi pour

présenter ses recommandations devant le Secrétariat à la jeunesse présidé par

le premier ministre du Québec, M. Jean Charest.

    La planification de la transition de l'école à la vie active est un

ensemble coordonné et planifié d'activités axées sur l'accompagnement de

l'élève dans la réalisation de ses projets au sortir de l'école,

principalement en regard de son intégration socioprofessionnelle, de la

transformation de son réseau social, de ses loisirs, de sa participation à la

communauté et, dans certains cas, de la poursuite de ses activités éducatives.

«Cette planification devrait être envisagée dès l'âge de 14 ans, afin de

permettre au jeune de devenir un citoyen actif dans la société», a dit

Mme Giroux.

    La Stratégie prévoit également un soutien accru aux élèves handicapés ou

en difficulté d'adaptation ou d'apprentissage. «Je suis heureuse de constater

à nouveau que le premier ministre démontre une réelle sensibilité à l'égard

des personnes handicapées. L'Office oeuvre quotidiennement à la mise en oeuvre

de la Loi assurant l'exercice des droits des personnes handicapées en vue de

leur intégration scolaire, professionnelle et sociale, et tous les efforts

visant à faciliter cette intégration sont les bienvenus», a terminé

Mme Giroux.

    L'Office

    Dans le but de favoriser l'intégration scolaire, professionnelle et

sociale des personnes handicapées, l'Office a pour mandat général de veiller à

la coordination des actions relatives à l'élaboration et à la prestation des

services qui leur sont destinés ainsi qu'à leur famille. L'Office les informe,

les conseille, les assiste et fait des représentations en leur faveur, tant

sur une base individuelle que collective.

    Communication adaptée

    Ce communiqué est disponible en médias adaptés. Pour l'obtenir, composez

le 1 800 567-1465 ou le 1 800 567-1477 par téléscripteur, ou encore par

courriel à communications@ophq.gouv.qc.ca.

    Source : Direction des communications

    Pour renseignements : Michel-André Roy

                          819 475-8533 ou 819 471-6562

                          www.ophq.gouv.qc.ca
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Paru jeudi 30 mars 2006 sur CNW – Telbec Gouv du Québec
LA MINISTRE COURCHESNE SE RÉJOUIT DE L'AIDE OFFERTE AUX JEUNES EN DIFFICULTÉ GRÂCE À LA STRATÉGIE D'ACTION JEUNESSE 

    QUÉBEC, le 30 mars /CNW Telbec/ - «Compte tenu du renversement de la

pyramide démographique et des besoins de main-d'oeuvre importants au cours des

prochaines années, il est impératif de promouvoir de nouvelles initiatives

afin que le plus grand nombre possible de jeunes puissent participer à nos

défis collectifs. La Stratégie d'action jeunesse 2006-2009, lancée par le

premier ministre du Québec, M. Jean Charest, vient nous outiller en ce sens.

Grâce au Chantier sur l'accompagnement des 16 à 24 ans et à la consolidation

de Québec pluriel, nous pourrons soutenir encore plus de jeunes vers la

réussite et l'autonomie socioprofessionnelle», a déclaré la ministre de

l'Emploi et de la Solidarité sociale, madame Michelle Courchesne. Des 110 M$

sur trois ans annoncés dans cette nouvelle stratégie jeunesse, 14,7 M$ seront

consacrés à soutenir les clientèles desservies par le Ministère. Cette somme

est répartie de la façon suivante : 10 M$ pour une mesure destinée aux jeunes

de 16 et 17 ans, 3,5 M$ à l'Engagement jeunesse et 1,2 M$ pour l'élargissement

de Québec pluriel à quatre autres territoires.

    Un meilleur accompagnement pour les jeunes qui connaissent des

    difficultés particulières

    Alternative jeunesse est un nouveau programme du ministère de l'Emploi et

de la Solidarité sociale (MESS) qui fera l'objet d'une expérience pilote au

cours de l'année 2006-2007. Ce programme se veut le moteur du Chantier

d'accompagnement des 16 à 24 ans, lequel est placé sous la responsabilité du

MESS et du Secrétariat à la jeunesse, avec la collaboration du Réseau des

carrefours jeunesse-emploi (RCJE). Ce Chantier occupe une place importante

dans la Stratégie. En plus d'Alternative jeunesse, le Chantier comprend deux

mesures d'accompagnement. L'une de ces mesures est destinée aux jeunes de

16 et 17 ans. Elle sera réalisée avec la collaboration du MESS, du ministère

de l'Education, du Loisir et du Sport (MELS) et du RCJE. Cette mesure visera à

soutenir les jeunes en difficulté en favorisant leur persévérance scolaire et

en leur offrant une orientation professionnelle adéquate afin de prévenir leur

entrée à l'assistance-emploi. De plus, le MESS prévoit mettre en place en 2007

une mesure d'accompagnement pour les 18 à 24 ans éloignés du marché du

travail, laquelle s'inspirera du programme Solidarité jeunesse.

    Un appui plus étendu pour les jeunes issus de communautés culturelles ou

    de minorités visibles

    Québec pluriel sera élargi à quatre nouveaux territoires, soit Gatineau,

Laval, Longueuil et Sherbrooke. Ces territoires font partie des principales

régions où la population immigrante est la plus importante. Plusieurs groupes

de Québécoises et de Québécois issus de communautés culturelles ou de

minorités visibles connaissent des taux de décrochage scolaire, de sous-

scolarisation et de chômage beaucoup plus élevés que ceux de l'ensemble de la

population québécoise. Québec pluriel cherche donc à développer de nouvelles

pratiques répondant aux besoins de ces clientèles afin de faciliter leur

intégration au marché du travail. Ce programme a permis de rejoindre

535 jeunes depuis son lancement en mai 2004. Actuellement, il compte cinq

projets à Montréal et un à Québec. Une intervention adaptée aux besoins des

jeunes issus de minorités visibles et des nouveaux arrivants, ainsi qu'un

accompagnement favorisant le cybermentorat et le mentorat constituent les

principales innovations de Québec pluriel.

    Un engagement pour la jeunesse

    L'Engagement jeunesse, signé par les ministres et les sous-ministres du

MESS, du MELS, du ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) et du

ministère de l'Immigration et des Communautés culturelles (MICC), assurera une

meilleure complémentarité et une plus grande continuité des services offerts

aux jeunes. Cette entente, sous la responsabilité d'un comité interministériel

dans lequel le MESS participera activement, permettra de mieux servir et mieux

accompagner les jeunes en difficulté. De plus, elle favorisera les contacts

locaux entre les intervenants jeunesse de différents organismes publics,

communautaires et privés. Enfin, l'Engagement jeunesse permettra

d'expérimenter de nouvelles façons de coordonner les services offerts par les

acteurs issus de différents secteurs d'activités autour d'une vision partagée.

    «La Stratégie d'action jeunesse 2006-2009 nous donne des moyens concrets

nous permettant de renforcer l'action gouvernementale auprès des jeunes. Cette

stratégie jeunesse du Premier ministre soutient l'engagement des jeunes dans

une démarche qui leur permettra de mieux cheminer vers l'autonomie

personnelle, sociale et professionnelle. Tout comme mon gouvernement, je crois

à la réussite de nos jeunes», a conclu la ministre Michelle Courchesne.
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Un tuteur pris dans les dédales de l’administration 

afin d’obtenir une carte d’assurance-Maladie
Paru jeudi 31 mars 2006 dans Le Journal de Montréal
Carte d'assurance maladie: un cauchemar pour un tuteur

Journal de Montréal

Éric Yvan Lemay

Le Journal de Montréal

30 mars 2006

Renouveler la carte d'assurance maladie d'une personne souffrant de déficience intellectuelle peut s'avérer un véritable cauchemar. 

Ronald Quenneville en sait quelque chose. Quand il s'est présenté au CLSC de la Presqu'Île, vendredi, pour renouveler la carte de Marie*, dont il est le tuteur depuis trois ans, on lui a refusé catégoriquement. La femme de 35 ans a été confiée à la famille Quenneville après le décès de sa mère. 

Pub

«Ils m'ont dit qu'il fallait absolument qu'elle soit présente. Même si j'avais tous les documents de curatelle, on n'a pas cru ces documents légaux. C'est un non-sens», s'insurge l'homme de Vaudreuil-Dorion qui est également responsable de la curatelle de ses deux fils jumeaux de 24 ans. 

L'homme ne comprend pas comment il a pu se retrouver dans un dédale administratif aussi compliqué. «On ne reconnaît pas la légalité des documents entre ministères ?», questionne-t-il. 

Deux poids, deux mesures ? 

C'est d'autant plus surprenant que l'homme a toujours renouvelé la carte de ses fils, qui souffrent d'autisme, même s'ils étaient absents. 

Le bureau du Curateur public se perdait en conjectures, hier. «Normalement, il est le représentant légal. Il doit pouvoir s'occuper des papiers administratifs comme l'assurance maladie ou même aller à la banque. En autant qu'il a les documents prouvant qu'il est leur représentant légal», dit Jacqueline Racicot. 

À la RAMQ, on est toutefois strict. «On ne peut pas renouveler la carte sans se déplacer. On veut éviter la falsification», dit la porte-parole, Nathalie Pitre. 

Pas d'autres solutions 

Ironiquement, c'est au même CLSC que Ronald Quenneville vient de passer une évaluation psycho-sociale avec Marie il y a un mois. Une étape nécessaire pour le renouvellement de la tutelle qui vient d'être autorisée. «Ils me connaissent. Même la travailleuse sociale qui a fait l'évaluation était là hier matin quand je voulais renouveler la carte. Elle aurait pu confirmer que je disais la vérité», dénonce-t-il. «C'était probablement trop simple pour eux.» 

La seule façon de ne pas se présenter pour le renouvellement de la carte d'assurance maladie est d'obtenir une exemption d'un médecin qui confirme l'incapacité physique ou intellectuelle. 

Les enfants de moins de 14 ans, les aînés de plus de 75 ans et les personnes représentées par le Curateur public sont également exemptés. 

* Nom fictif 

Mois de l’autisme
Paru jeudi 30 mars 2006 sur CNMathwes.ca
FQATED : Avril, le mois de l'autisme au Québec 

MONTREAL, QUEBEC--(CCNMatthews - 30 mars 2006) - C'est sous le thème Les multiples visages de l'autisme que la Fédération québécoise de l'autisme et des autres troubles envahissants du développement et les associations régionales souligneront le Mois de l'autisme au Québec par diverses activités d'information et de sensibilisation.

Du 1er au 30 avril, le Mois de l'autisme fournit une occasion privilégiée d'informer et de sensibiliser le grand public sur l'autisme et les autres troubles envahissants du développement.

Activités dans le cadre du mois de l'autisme

Tout au cours du mois d'avril, les associations régionales d'autisme tiendront des activités d'information et de sensibilisation, des cafés-rencontres, des conférences, des journées de formation, des groupes d'entraide, des expositions de photos et d'oeuvres d'art, des journées portes ouvertes, des activités de collecte de fonds, etc.

Les 26-27-28 avril se tiendra à Laval, sur le thème "Les services aux enfants TED : mythe ou réalité ?", la 5e rencontre scientifique internationale de TED sans frontières - organisme à vocation internationale - en collaboration avec la Fédération québécoise de l'autisme et des autres troubles envahissants du développement et le CRDI Normand-Laramée. L'événement aura lieu au Théâtre Marcellin-Champagnat du Campus du Collège Laval.

Evénement marquant du Mois de l'autisme 2006, La marche pour l'autisme se tiendra le 29 avril dans cinq régions : Estrie, Laurentides, Montérégie, Outaouais et Québec.

Pour plus d'information sur les différentes activités au programme du Mois de l'autisme, vous pouvez communiquer avec la Fédération québécoise de l'autisme et des autres troubles envahissants du développement ou consulter son site Web au www.autisme.qc.ca.

Une autre façon de communiquer

Les troubles envahissants du développement, dont le plus connu est l'autisme, se manifestent généralement dans les trois premières années de l'enfance. Ils sont caractérisés par de graves déficits dans trois aspects du développement : les interactions sociales, la communication verbale et non verbale et les intérêts et comportements qui présentent un caractère restreint, répétitif ou stéréotypé.

Les troubles envahissants du développement sont au nombre de cinq : l'autisme qui est le plus connu, le syndrome de RETT, le désordre intégratif de l'enfance, le syndrome d'Asperger et le trouble envahissant du développement non spécifié. On estime que le taux de prévalence de l'ensemble des troubles envahissants du développement pourrait atteindre 60 à 70 enfants sur 10 000.  

  POUR PLUS D'INFORMATIONS, COMMUNIQUER AVEC:  

  Fédération québécoise de l'autisme

et des autres troubles envahissants du développement

Serge Séguin, Conseiller aux communications

(514) 270-7386

communicfqa@contact.net

www.autisme.qc.ca  

 Mois de la maladie de Parkinson 
Paru vendredi 30 mars 2006 sur CNW - Telbec
Avril est le mois de la sensibilisation à la maladie de Parkinson 
    AIDEZ-NOUS A FOURNIR UN APPUI AUJOURD'HUI ET UNE REPONSE DEMAIN

    TORONTO, le 31 mars /CNW/ - Ces derniers temps, nous avons beaucoup

entendu parler de la maladie de Parkinson. Des vedettes de cinéma, des

athlètes, le pape Jean-Paul II et des politiciens ont discuté plus ouvertement

de ce qu'implique la vie avec cette maladie. Toutefois, la maladie de

Parkinson ne semble pas vraiment affecter notre vie - jusqu'à ce qu'elle

touche l'un de nos proches.

    Le 11 avril, prenez le temps de penser aux millions de personnes dans le

monde qui vivent avec la maladie de Parkinson. Journée mondiale de la maladie

de Parkinson, cette date commémore l'anniversaire du Dr James Parkinson,

médecin britannique qui fut le premier à décrire cette maladie neurologique

chronique en 1817. Au début des années 1960, des chercheurs ont décelé une

défaillance cérébrale qui joue un rôle fondamental dans la maladie de

Parkinson - la perte de cellules du cerveau qui produisent la dopamine,

substance chimique qui aide à diriger l'activité musculaire. Cette découverte

a mené au premier traitement réussi de la maladie de Parkinson.

    A l'heure actuelle, plus de 100 000 Canadiens vivent avec la maladie de

Parkinson. Le conjoint ou partenaire devient souvent le principal aidant.

Chaque étape de cette maladie neurodégénérative progressive influe sur la

qualité de vie et la situation financière de la famille.

    La douleur, la fatigue et la dépression, que l'on constate souvent aux

premiers stades de la maladie, peuvent affecter profondément les relations

familiales. Avec le vieillissement de notre population, on constatera une

augmentation importante du nombre de personnes atteintes de la maladie de

Parkinson - l'un des troubles neurologiques les plus déconcertants et

complexes.

    "A l'heure actuelle, il n'existe aucun remède à la maladie de Parkinson,

laquelle peut causer de pénibles tremblements, des troubles de l'élocution,

une perte de l'équilibre et de la difficulté à marcher. Jusqu'à ce que l'on

trouve une cure, des scientifiques travaillent à la mise au point de

traitements pour ralentir l'évolution de la maladie - voire la prévenir",

affirme Joyce Gordon, présidente et chef de la direction, Société Parkinson

Canada.

    La maladie de Parkinson n'affecte pas uniquement les "personnes âgées".

Elle frappe de plus en plus de gens à un âge aussi jeune que 30 ou 40 ans. La

maladie de Parkinson touche tant les hommes que les femmes de tous les milieux

ethniques. Ce n'est pas un processus naturel du vieillissement.

    Au cours du mois d'avril, appuyez le travail de la Société Parkinson

Canada et de ses partenaires régionaux d'un bout à l'autre du pays. Découvrez

comment vous pouvez être partenaire avec nous pour recueillir des fonds et

accroître la sensibilisation à la maladie de Parkinson.

    Adhérez à notre mission : fournir un appui aujourd'hui et une réponse

demain par la recherche, l'éducation, la défense des intérêts et les services

de soutien.

    Appelez-nous sans frais au 1 800 565-3000 ou visitez-nous à l'adresse

www.parkinson.ca pour en savoir davantage sur les événements de

sensibilisation qui auront lieu en avril, les services de soutien et les

occasions de bénévolat dans votre province.

    Maladie de Parkinson

    --------------------

    La maladie de Parkinson est une maladie neurodégénérative qui prive

lentement une personne de son autonomie. Cette maladie dévastatrice prend le

contrôle de toute une vie - non seulement celle de la personne atteinte de la

maladie de Parkinson, mais aussi de sa famille. Chaque jour, les personnes

atteintes de la maladie de Parkinson voient s'accroître les limites de leur

corps : tremblements, ralentissement de la mobilité, raideur, perte

d'équilibre et rigidité musculaire. Certaines ont de la difficulté à marcher,

à parler ou à avaler.

    Cette maladie est complexe et difficile à diagnostiquer. Elle frappe au

hasard et peut toucher N'IMPORTE QUI - femmes et hommes de tout âge, quelle

que soit leur origine ethnique et quel que soit leur style de vie. Bien que la

grande majorité des personnes atteintes de la maladie de Parkinson soient

âgées de plus de 60 ans, une proportion croissante obtient ce diagnostic avant

l'âge de 50 ans.

    Société Parkinson Canada:

    ------------------------

    La Société Parkinson Canada est une organisation sans but lucratif et la

voix nationale des Canadiens vivant avec la maladie de Parkinson. Travaillant

avec douze partenaires régionaux du Canada, sa mission est de fournir un appui

aujourd'hui et une réponse demain par la recherche, l'éducation, la défense

des intérêts et les services de soutien.

    Pour obtenir plus d'information sur la Société Parkinson Canada, composez

sans frais le 1 800 565-3000 ou visitez www.parkinson.ca

Renseignements: Peggy Yates, directrice nationale, Communications et 

Marketing, Ligne sans frais : 1-800-565-3000

Aide à l’emploi en Estrie

Paru vendredi 31 mars 2006 dans La Voix de l’est
Le vendredi 31 mars 2006

Coup de pouce aux personnes handicapées

Karine Blanchard

Granby

Les personnes souffrant d'un handicap physique ou mental sont souvent en mesure de travailler. Mais un petit coup de pouce est parfois nécessaire et c'est ce que le service spécialisé de main-d'oeuvre pour personnes handicapées (SEMO), leur offre.

Des stages en entreprises ont ainsi permis à 22 personnes handicapées de la région d'acquérir une expérience de travail. Cinq d'entre elles se sont même déniché un emploi, en 2005.

«Il y en a certains qui ne sont plus sur le marché du travail depuis deux, cinq ou dix ans et qui le réintègrent en participant aux stages. Le taux de placement n'est pas de 90 %, mais le but premier est de les initier au milieu», explique Christiane Paquette, conseillère à l'intervention pour le SEMO.

Le programme de stage en entreprise est notamment offert aux personnes schizophréniques, épileptiques ou maniaco-dépressives. Les participants s'y inscrivent sur une base volontaire. Une moyenne de 13 stagiaires y participent annuellement.

À lire dans La Voix de l'Est de vendredi.

© 2006 La Voix de l'Est. Tous droits réservés.

Pierre Granier ; un auteur ayant la paralysie cérébrale 
Paru mercredi 29 mars 2006 dans Le Nouvelliste
Le Nouvelliste (Trois-Rivières)

Arts et Culture, mercredi 29 mars 2006, p. 36 

Le sens profond de l'autonomie

Pierre Grenier a publié son autobiographie, Parcourez ma vie! 

Houde, François 

Pierre Grenier souffre de paralysie cérébrale. Malgré son handicap, il est autonome et s'est forgé une vie que bien d'autres pourraient lui envier. Cela ne suffit pas à ce cinquantenaire toujours en quête de défis pour donner un sens à son passage sur la Terre. Le dernier à ce jour: il vient de publier son autobiographie intitulée 

Parcourez ma vie!. 

Le bouquin est l'occasion de réflexions de l'homme sur sa condition, de la narration de différents voyages, de témoignages de proches et également de poèmes. C'est, évidemment, une exploration de sa vie mais aussi une plongée dans la richesse intérieure de cet individu, enrichi par son état. Comme il le dit lui-même, son handicap n'est qu'une enveloppe qui fait oublier aux gens autour de lui que l'intérieur, lui, est intact. 

On ne peut néanmoins qu'être admiratif devant son degré d'autonomie, la force intérieure que son existence lui a octroyée. Le lancement du livre, au Cégep de Trois-Rivières où il occupe un poste de responsable du Service Bénévolat-Jeunesse a aussi mis en lumière l'indéniable respect qu'il inspire à ses collègues et patrons qui ont été nombreux à venir lui témoigner leur amitié pour l'occasion. 

À la lumière de ses réflexions, nos émotions quotidiennes prennent un autre sens, une autre valeur, bien relative. Difficile de ne pas se demander si nous aurions, à sa place, le même courage, la même conviction. Difficile aussi de ne pas se sentir coupable d'en faire si peu en étant en pleine possession de nos moyens alors que lui en fait tant malgré ses limitations physiques. 

Il faut dire que Pierre Grenier n'en est pas à son premier ouvrage, beaucoup s'en faut; il en est à son cinquième. Il a publié des recueils de poésie dans le passé et indique même qu'il a un autre livre en préparation. "Dans ma tête, précise-t-il. Celui-ci m'a apporté une énorme satisfaction en me permettant de m'exprimer comme ça. Le dire avec des mots m'a fait beaucoup de bien. S'il y a quelque chose que je veux que les gens retiennent du livre, c'est mon autonomie." 

Ce sont peut-être les mots de Gérald Gaudet, professeur de littérature au Cégep, imprimés sur la jaquette du livre qui résument le mieux l'ouvrage. "...Car il ne cesse d'être l'enfant/Qui cherche à cueillir la beauté là où elle se trouve./Et parce qu'il est un homme de coeur avant tout/Il nous donne des leçons de vie." 

Le livre, publié à compte d'auteur, est disponible à la librairie Clément Morin ainsi qu'à la librairie Poirier. Grenier sera aussi présent au Salon du livre samedi et dimanche pour y présenter son livre et rencontrer le public. 

francois.houde@lenouvelliste.qc.ca 

Catégorie : Arts et culture

Sujet(s) uniforme(s) : Littérature et livres

Taille : Moyen, 328 mots 

© 2006 Le Nouvelliste. Tous droits réservés. 
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L’intégration scolaire au Maroc
Paru vendredi 31 mars 2006 sur lematin.ma
Seulement 32 % des enfants handicapés vont à l'école 

 29.03.2006 | 14h06   

2006 déclarée une année de l'éducation au Maroc 

Aujourd'hui, c'est la journée nationale des personnes handicapées. L'année 2006 est déclarée une année de l'éducation dans notre pays. Le Maroc a un long chemin à parcourir pour que les personnes aux besoins spécifiques accèdent sans difficulté à l'école. Les résultats de la première enquête nationale sur le handicap, réalisée par le Secrétariat d'Etat chargé de la Famille, de l'Enfance et des Personnes handicapées avec l'assistance technique de l'Union européenne dans le cadre du programme Meda, témoigne de cette réalité. 32 % seulement des enfants handicapés entre 4 et 15 ans vont à l'école, soit un taux de scolarisation trois fois inférieur à celui des enfants non atteints par un handicap. 

29 % des personnes handicapées de plus de 15 ans ont pu bénéficier d'une scolarité. La faiblesse du taux de scolarité se répercute bien sûr sur le marché du travail. Seulement 10,1 % des personnes handicapées sont à l'heure actuelle des actifs occupés.

Par conséquent, la prise en charge des personnes handicapées se pose avec acuité au Maroc. Seuls 12 % des handicapés sont affiliés à la Caisse nationale de Sécurité sociale, à une assurance ou à une mutuelle. C'est un constat des plus alarmants. Les handicapés peinent à se soigner. Seuls 11 % déclarent que leur assurance couvre la totalité de leurs frais. 

On ne peut plus tolérer que des personnes aux besoins spécifiques soient marginalisées. Il est primordial de cibler les besoins et de s'intéresser beaucoup plus aux régions.

En fait, bon nombre de citoyens dans plusieurs endroits souffrent le martyre à cause de l'absence de l'infrastructure élémentaire de base. La famille se trouve désemparée face au handicap de l'un de ses membres surtout lorsqu'on vit dans un milieu défavorisé où les moyens manquent cruellement même pour les personnes normales qui ne sont atteintes d'aucune anomalie. 

L'Etat doit prendre ses responsabilités dans ce domaine puisque le handicap touche environ un million et demi de Marocains. Un ménage sur quatre compte, en effet, parmi ses membres un ou plusieurs personnes handicapées. 56,4 % des personnes en situation de handicap sont âgées de 16 à 60 ans. 41,2 % d'entre elles résident au milieu rural, 58,8 % au milieu urbain et 16 % dans des zones insalubres. 

Il est fondamental de sensibiliser les citoyens pour éviter plusieurs causes engendrant le handicap. Chez les adultes, les causes du handicap sont surtout d'origine accidentelle ou liées à la santé mentale comme la schizophrénie. En fait, les accidents représentent 24,4 % des causes avec en tête, les accidents de la route, les accidents du travail, les complications liées à un traitement médical ou à une opération et les violences sociales ou familiales. 

Ce sont là des éléments importants qui vont désormais être pris en compte dans l'élaboration de campagnes de prévention et de sensibilisation. Ils permettront d'élaborer un plan national d'action.

En outre, les maladies, notamment cardio-vasculaires, endocriniennes, respiratoires et immunitaires, sont à l'origine de plusieurs défaillances. Chez les personnes âgées, les maladies cardiovasculaires arrivent en tête des causes de déficiences invalidantes. Les déficiences motrices sont les plus fréquentes (51,9 %). Les déficiences viscérales et métaboliques viennent en deuxième position (31,8 %).

Les déficiences visuelles sont classées en troisième place (28,8 %) suivies de près par les déficiences du langage (25,8 %). Le handicap psychique et mental constitue 23 %. Les déficiences auditives sont de l'ordre de 14,3 %. Les déficiences esthétiques arrivent en dernière position: 4,7% D'après l'enquête, 38,4 % des personnes interrogées ont été handicapées après la naissance à cause d'une maladie acquise. Les problèmes pendant la grossesse ou l'accouchement sont fréquents (22,8 %) ainsi que les maladies dues au vieillissement (14,4 %). 

Les maladies d'origine parasitaire et infectieuse constituent des problèmes majeurs au Maroc surtout pendant l'enfance. «Des angines maltraitées sont notamment à l'origine de rhumatisme articulaire aigu».

Il est temps de dépasser les obstacles pour que les personnes handicapées ne constituent pas un fardeau pour la société. 

Il faut offrir une occasion à ces personnes pour exprimer leurs attentes et de montrer leurs talents. Ainsi, le Secrétariat d'Etat chargé de la Famille, de l'Enfance et des Personnes handicapées organise, sous la Présidence effective de S.M. le Roi Mohammed VI, le quatrième festival national des enfants aux besoins spécifiques à Casablanca les 30 mars, 1 et 2 avril. 

Bonne chance à tous les participants !

Jihane Gattioui | LE MATIN  

La Belgique ouvre ses portes aux chiens d’assistance 
Paru vendredi 31 mars 2006 sur lesoir.be
Le Soir en ligne

url: www.lesoir.be/rubriques/belgique/page_5718_422574.shtml
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Les chiens d'assistance bienvenus

Les personnes handicapées accompagnées d'un chien d'assistancedevraient bientôt pouvoir être accueillies dans un maximum de lieux ouverts au public. Le Conseil des ministres a adopté en première lecture un projet de loi en ce sens.

Le projet de loi prévoit une amende de 26 à 100 euros par infraction. Le principe sera l'accès à tous les lieux ouverts au public. Des exceptions seront prévues. Elles doivent encore être affinées avant un passage du projet en seconde lecture. Il s'agira par exemple de restreindre l'accès dans des lieux où l'hygiène ou la Santé publique sont en question. Ainsi, si les chiens seront admis à l'hôpital, ils ne le seront pas en salle de réveil. Ces lieux où l'accès continuera à être refusé devront être identifiables. Un logo devra y être apposé. A défaut, l'accès aux chiens sera autorisé.

Le projet doit encore être envoyé au Conseil d'Etat d'où il devrait revenir au mois de mai.Par ailleurs, un accord de coopération doit également être approuvé par toutes les entités du pays. L'objectif est d'avoir une procédure commune pour l'ensemble du pays, les entités fédérées étant notamment compétentes pour l'établissement des conditions permettant de reconnaître un chien d'assistance et pour l'établissement des documents d'attestation destinés à l'utilisateur du chien.

Une fois votés, ces textes vont favoriser une meilleure participation des personnes handicapées à la vie en société, a expliqué la Secrétaire d'Etat Gisèle Mandaila au cours d'une conférence de presse. Les associations compétentes se félicitent également de cette avancée. La Secrétaire d'Etat aux Personnes handicapées espère que l'ensemble des textes pourra être voté pour la fin de l'année.

( D'après BELGA)
Manifestation contre la fermeture 

de ressources résidentielles au CRDI Normand Laramé
Paru vendredi 31 mars 2006 dans Le Courrier Laval
Parents et employés sont inquiets 

Un groupe de parents s’est joint aux employés de la Résidence Louise-Vachon pour contester la mise en place du Plan de réintégration des pensionnaires de cette résidence. (Photo: Martin Alarie) Plus de 150 employés et des parents d’enfants de la Résidence Louise-Vachon se sont réunis mardi midi afin de protester contre une entente, intervenue entre le CRDI Normand-Laramée et l’Agence de santé, visant à réintégrer socialement la clientèle déficiente qui y est hébergée.

Les quelque 20 parents ont appris la nouvelle lors d’un conseil d’administration tenu le 18 février. Ils se sont alliés à la section locale du Syndicat québécois des employés de service (FTQ) afin d’avoir une voix au chapitre. 

En vertu des orientations dictées par le ministère de la Santé et des Services sociaux, le CRDI Normand-Laramée doit favoriser l’intégration à la société des personnes ayant des déficiences intellectuelles et autres problèmes parfois associés. Avec ses 60 pensionnaires lourdement handicapés, la Résidence Louise-Vachon allait, tôt ou tard, être dans la mire de l’Agence. 

Les parents ont témoigné de leurs inquiétudes lors de la manifestation tenue devant la résidence. Ils craignent que leur enfant se retrouve dans un petit milieu, avec moins de soins, et une qualité de vie inférieure a ce qu’ils obtiennent présentement à la Résidence Louise-Vachon, située dans le quartier Chomedey.

«Mon garçon a 22 ans, il mesure 5’8, il pèse 160 livres, mais il a un âge mental de 6 mois. Il est multihandicapé avec une scoliose. Je sais que la structure (de la résidence) est bien pour lui et que mon fils est heureux. Je suis en confiance ici, raconte une mère rencontrée sur place. Là, on apprend de façon sauvage qu’ils vont déménager nos enfants dans l’année. On a le droit d’être sur le choc et inquiet parce que nos enfants vont vivre un déplacement et beaucoup d’insécurité», craint-elle. 

Le directeur général du CRDI-Normand-Laramée relativise un peu la situation. Il est vrai qu’un Plan de réintégration devra être déposé en décembre 2006, mais aucun déplacement n’est prévu avant cette date, précise Claude Belley. À ce jour, il reste environ 360 personnes internées au Québec, dont 60 à Laval.

«Lors de l’entente de service conclue avec l’Agence on nous a signifié qu’il fallait déposer un Plan de réintégration pour respecter les exigences du ministère. On estime que de 20 à 25 personnes seraient aptes à aller vers d’autres ressources, dans de plus petits milieux où elles pourraient, j’en suis sûr, augmenter leur qualité de vie», assure M. Belley. 

Il précise qu’il n’y a pas d’urgence à retirer ces personnes de leur milieu de vie, contrairement à ce que croient les parents. Bien que certaines orientations soient envisagées, M. Belley laisse entendre que la porte est ouverte aux discussions. Selon lui, les employés présentement affiliés à la Résidence Louise-Vachon pourraient poursuivre leur travail auprès des personnes dont ils s’occupent déjà. 

«Il n’est pas question de fermer la résidence, il n’y aura pas de pertes d’emplois et personne ne sera retourné chez ses parents ! Je comprends le choc qu’on créé lorsqu’on fait une telle annonce aux parents, mais on s’engage à les rencontrer et à discuter avec eux des meilleures solutions possibles», répète Claude Belley. 

Un expert a été engagé pour faire l’évaluation de chaque personne internée. Certains resteront à la résidence qui pourrait au cours de l’année 2007 se transformer en CHSLD.

Création de ressources

À ce jour, aucune ressource existante dans la communauté ne peut accueillir ces personnes handicapées mentalement et physiquement. Le directeur du CRDI estime qu’il faudra que tout le monde s’assoie ensemble et regarde du côté des options disponibles, notamment les coopératives d’habitations.

Les parents rencontrés doutent des bienfaits de l’intégration de leur enfant dans un autre milieu. «Ces enfants n’apprennent pas, ils ont besoin de soins 24 heures sur 24. Ce dont ils ont besoin c’est de sécurité psychologique et physique. Ici, c’est adapté pour eux, c’est un bon modèle où ils sont bien soignés. Partout au Québec où il y a eu de l’intégration ça n’a pas fonctionné, rappelle Mario Manzo. Je crois qu’ils vont vivre une insécurité perpétuelle. Les déplacements, ce n’est pas bon pour eux», estime le père d’un grand garçon de 29 ans. 

Ce n’est pas l’avis de Claude Belley qui lui croit à l’amélioration des conditions de vie de ces personnes lorsqu’elles sont confrontées à de nouveaux stimuli. «Il y a des gains à faire, mais il faut aller voir !» Une fois le choc absorbé, il souhaite que les parents se joignent au groupe de discussion et que tout le monde en arrive à une entente satisfaisante avant le mois de décembre prochain.

Mise en chantier de logements adaptés dans Chaudière-Appalaches
Paru vendredi 31 mars 2006 dans La Voix du sud
Les Habitations adaptées de Bellechasse sont mises en chantier à Sainte-Claire 

MM. Denis Desmeules et Patrick Ashby, Mme Diane Béland, M. Fernand Fortier et Mme Dominique Vien lors de la pelletée de terre officielle. Au nom de la ministre des Affaires municipales et des Régions, la députée de Bellechasse Mme Dominique Vien a procédé le 27 mars dernier à la pelletée de terre inaugurant officiellement les travaux de construction des Habitations adaptées de Bellechasse, qui devraient accueillir ses premiers locataires dès le 1er juillet prochain.

L'immeuble, qui sera situé au 84 du boulevard Bégin à Sainte-Claire, offrira onze nouveaux logements adaptés à des personnes vivant avec une limitation physique. Sises au cœur de la municipalité et à proximité de la pharmacie, des commerces et des autres services, les Habitations adaptées de Bellechasse favoriseront l'intégration sociale de ses résidants ainsi que l'accroissement de leur autonomie. Elles serviront de plus à contrer le phénomène de l'exode des personnes handicapées vers les grands centres urbains en raison du manque de ressources de leur milieu. Chaque logement sera construit en fonction des besoins spécifiques de son futur occupant tant au niveau de la hauteur des lavabos, des interrupteurs et des prises de courant, qu'au niveau d'une multitude d'autres détails avec lesquels l'architecte des Habitations a dû composer.

Mme Vien, qui a vanté les mérites du présent gouvernement en matière de logements sociaux, a déclaré que : «Les travaux amorcés ici sont l'expression de la volonté de la communauté de permettre à des personnes à mobilité réduite de bénéficier de logements et de services adéquats à un coût qui convient à leur capacité de payer. La réalisation d'un tel projet est le fruit d'un partenariat exemplaire entre le gouvernement du Québec, la Municipalité de Sainte-Claire et le milieu communautaire». En effet, tous les résidants des Habitations adaptées de Bellechasse pourront bénéficier du programme «Supplément au loyer», une aide financière destinée aux personnes à faible revenu. De plus, la construction de l'immeuble, qui représente un investissement dépassant les 1,3M$, se réalise grâce à des contributions financières totalisant 894 398$ versées en vertu du programme «AccèsLogis Québec». La Société d'habitation du Québec (SHQ) assume 591 248$ de ce montant, alors que le milieu contribue pour une somme de 303 150$ dont 128 000$ sont offerts par la municipalité. Les autres coûts sont assumés par les Habitations adaptées de Bellechasse elles-mêmes, via notamment un prêt hypothécaire garanti par la SHQ. 

En plus de Mme Vien, les invités d'honneur de la cérémonie officielle étaient M. Fernand Fortier, maire de la municipalité de Sainte-Claire ; M. Denis Desmeules, directeur adjoint des programmes personnes en perte d'autonomie liée au vieillissement et déficience physique au CSSS du Grand Littoral ; Mme Diane Béland, présidente du conseil d'administration des Habitations adaptées de Bellechasse ainsi que M. Patrick Ashby, président de l'Association des personnes handicapées de Bellechasse (APHB).

En entrevue après la cérémonie, la coordonatrice de l'APHB, Mme Marie-Claude Bélanger, a tenu à préciser que la date ultime du 1er juillet, qu'elle a fixée avec l'entrepreneur pour la réalisation complète des travaux, était un incontournable : «À cette date, dit-elle, les futurs locataires devront quitter leur ancien logement et l'on ne parle pas ici de personnes qui peuvent facilement aller habiter chez papa et maman ou chez des amis en attendant. Tout délai au-delà de cette date est impensable !»

Un hommage pour la Corporation l’espoir du déficient
Paru mercredi 29 mars 2006 dans Le Messager Lassalle
La Corporation l'Espoir du déficient reçoit le prix Reconnaissance Desjardins 

Mention d'honneur au Groupe des Aidants de LaSalle 

Remise du prix Reconnaissance Desjardins à la Corporation l'Espoir du déficient. La directrice de l'organisme, Huguette Giroux, et le président du conseil d'administration, Roch Létourneau, ont reçu le prix de Jeanne Leroux et Danièle Laverdière, respectivement présidente du CA et directrice de la Caisse populaire. Dans le cadre de son assemblée générale de lundi dernier, la Caisse populaire Desjardins de LaSalle a remis le prix Reconnaissance Desjardins à la Corporation l'Espoir du déficient. Pour sa part, le Groupe des aidants de LaSalle a eu droit à la Mention d'honneur Desjardins. 

Corporation l'Espoir du déficient 

Titulaire du prix Reconnaissance Desjardins, accompagné d'un chèque de 1500 $, la Corporation l'Espoir du déficient, qui célèbre son 30e anniversaire, est une association sans but lucratif qui oeuvre auprès d'une clientèle déficiente intellectuelle demeurant dans leur milieu familial du Sud-Ouest de Montréal. 

Ayant son siège social à la mairie d'arrondissement, 55 Dupras, elle favorise l'intégration sociale, encourage la participation à la vie collective et fait la promotion des droits des personnes ayant une déficience intellectuelle. Elle met sur pied des ateliers d'apprentissage à la vie autonome, du soutien en appartement, du gardiennage-accompagnement et des activités de loisirs. 

Sa directrice, Huguette Giroux, son président du conseil d'administration, Roch Létourneau, et ses membres, ont de quoi être fiers. 

Groupe des aidants de LaSalle

Mention d'honneur et chèque de 1000 $ au Groupe des aidants de LaSalle, présidé par Denise Brault. Qui sont les aidants ? Des parents, frères, soeurs, conjoints, conjointes, qui prennent soin d'une personne en perte d'autonomie, physiquement ou mentalement, de façon régulière ou occasionnelle.

C'est pendant l'année 2000 que le Groupe des aidants de LaSalle a obtenu ses lettres patentes. Des réunions se tiennent au CLSC LaSalle chaque mois. 

Le Groupe des aidants de LaSalle a souligné son 10e anniversaire en organisant, le 9 novembre 2005, un colloque provincial portant sur les besoins et les droits des aidants. L'événement a réuni 125 personnes de tous les coins du Québec. Parmi les invités, Chloé Sainte-Marie accompagnée de Gilles Carle.
Joanis ; 5 ans, atteint de paralysie cérébrale et… championne en ski alpin
Paru mercredi 29 mars 2006 dans l’Informateur de Rivières-des-Prairies
Les efforts de Joanie récompensés par une médaille de bronze 

Skieuse de 5 ans atteinte de paralysie cérébrale 

La mère, Marie-Claude Senéchal, ne peut qu'être fière de sa petite Joanie. (Photo: courtoisie) Qui a dit qu'un skieur ne pouvait pas être atteint de paralysie cérébrale? Ce n'est sûrement pas Joanie Prévost, 5 ans, médaillée de bronze à la dernière course Guestimation tenue par l'école de ski adapté des Laurentides.

Atteinte de paralysie cérébrale, Joanie Prévost, fortement encouragée par sa mère, Marie-Claude Senéchal, dévale les pistes de ski depuis maintenant deux ans. 

Elle les descend accompagné de trois moniteurs, un de chaque côté et un autre derrière. Récemment au mont Avalanche, la petite Joanie, de Rivière-des-Prairies, a vu ses efforts être récompensés en décrochant la médaille de bronze à la course Guestimation.

Les remises de médaille se font de façon particulière à cette compétition. Les entraîneurs doivent estimer le temps que devrait prendre leur élève à dévaler la piste. Ceux qui obtiennent le temps le plus près de leur mise gagnent. «C'est une compétition qui permet à ces jeunes de voir leur progression. Ils se fixent eux-mêmes leurs objectifs», souligne une mère enjouée et impressionnée par le travail accompli par tous ces bénévoles.

L'école de ski adapté des Laurentides offre des programmes de quatre ou huit semaines d'initiation de ski alpin aux personnes vivant ave une déficience physique. 

Parmi les élèves, on retrouve des personnes atteintes de tout genre de handicap; amputé, handicapé de la vue, paraplégique, paralysie cérébrale, dystrophie musculaire, spina bifida et encore. Une trentaine d'élèves participent au programme à chaque année. Une année qui se termine par la course Guestimation. «Ça ne se peut pas de voir tous ces bénévoles qui se rendent chaque dimanche matin aider ces jeunes à se dépasser. Ils nous démontrent qu'on peut faire des activités sportives avec nos jeunes, même s'ils sont handicapés. Je suis moi-même devenue une bénévole tellement j'ai été impressionnée», ajoute celle qui s'occupe des relations de presse de la Fondation Richard Lemieux (homme venu au monde avec quatre membres sous développés). 

C'est cette Fondation qui, depuis 1978, concentre ses efforts sur les sports d'hiver, qui a donné naissance à l'école de ski adapté des Laurentides.

La semaine de la déficience intellectuelle en Abitibi
Paru dimanche  26 mars 2006 dans Le Citoyen Abitibi ouest
Les déficients intellectuels montrent leurs talents artistiques 

Par Yvon Audet

 (Y. Audet) Une soixantaine de personnes atteintes de déficience intellectuelle ont donné un aperçu de leurs talents artistiques lors du Gala tenu à la Salle Desjardins, de La Sarre, le 15 mars, dans le cadre de la semaine de la déficience intellectuelle. 

Cet événement, le 5e en autant d’années, était organisé par Clair Foyer avec La Chrysalide, le Club de l’amitié, Vision Travail, le Centre de santé des Aurores-Boréales, la Commission scolaire du Lac-Abitibi, la Table Action Travail et la Corporation du transport public adapté. Le programme incluait des numéros de chants, de danse, de gymnastique rythmique, la présentation des médaillés des Jeux Olympiques Spéciaux, et autres. 

Ce Gala, aussi appelé le défilé de l’intégration, se voulait un hommage à tous les usagers des organismes nommés plus haut, pour leurs réalisations, et il visait aussi à souligner l’implication des partenaires qui oeuvrent auprès des personnes concernées. 

Il faisait partie d’une série d’activités organisées dans divers établissements de La Sarre, entre le 14 et le 18 mars, telles que tournoi de baseball-poche, exposition au Carrefour La Sarre, et autres. 

Les responsables de la semaine ont mis l’accent sur l’intégration, cette année, parce qu’ils désirent que le réseau social entourant les personnes ayant une déficience intellectuelle prenne de plus en plus d’importance au fur et à mesure qu’elles s’intègrent et interagissent dans leur communauté. 

Les gens qui se sont produits sur scène, lors du Gala, ont aimé l’expérience selon les témoignages de certains d’entre eux. 

«Je trouve ça bien, a déclaré Catherine Gagnon. Ça m’encourage à continuer à chanter», a-t-elle ajouté. «Ça fait du bien», d’affirmer Jacques Flamand. «Un tel événement montre de quoi les personnes handicapées sont capables.»
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